
1/1

ART. 44 N° 1982

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 avril 2016 

NOUVELLES LIBERTÉS ET DE NOUVELLES PROTECTIONS POUR LES ENTREPRISES 
ET LES ACTIFS - (N° 3675) 

Commission  

Gouvernement  

Tombé

AMENDEMENT N o 1982

présenté par
M. Sansu
----------

ARTICLE 44

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 44 réduit considérablement les prérogatives de la médecine du travail, et remet donc en 
cause la santé au travail. Pour cette raison, l'auteur de cet amendement demande la suppression de 
cet article.


